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ARRETE n° 482 CM du 29 avril 2020 relatif aux conditions de commercialisation des produits sans rinçage de nettoyage ou de désinfection destinés à l’hygiène humaine.
NOR : DAE2020553AC-1
(JOPF du 29 avril 2020, n° 52 NS, p. 3610)

Modifié par :

· Arrêté n° 176 CM du 18 février 2021 ; JOPF du 26 février 2021, n° 17, p. 3868
Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands travaux et de l’économie bleue,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu la loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 modifiée relative à la certification, la conformité et la sécurité des produits et des services ;
Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la recherche et la constatation des infractions en matière économique ;
Vu la loi du pays n° 2020-12 du 21 avril 2020 portant diverses mesures d’urgence en matière économique en raison de l’épidémie de covid-19 ;
Vu l’arrêté n° 170 CM du 7 février 1992 modifié relatif à l’information et à la protection du consommateur sur le territoire de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 256 CM du 11 mars 2020 modifié portant autorisation de préparation de solutions hydroalcooliques destinées à l’hygiène humaine, en cas de rupture de leur approvisionnement, par les pharmacies d’officine et les pharmacies à usage intérieur ;
Considérant que le nettoyage et la désinfection des mains sont recommandés pour lutter contre la propagation des maladies virales, notamment le covid-19 ;
Considérant que les produits de nettoyage ou de désinfection des mains sans rinçage ont une efficacité virucide variable en fonction de leur nature et de leur composition ;
Considérant qu’il est nécessaire d’encadrer les allégations entourant la commercialisation des produits de nettoyage et de désinfection sans rinçage des mains afin d’assurer une information loyale de l’utilisateur ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 29 avril 2020,
Arrête :
Article 1er.— Le présent arrêté encadre les conditions de commercialisation des produits sans rinçage de nettoyage ou de désinfection destinés à l’hygiène des mains.
TITRE 1er - CONFORMITE DES PRODUITS
Art. 2.— L’emploi du terme “hydroalcoolique”, ainsi que ses déclinaisons selon les différentes orthographes du mot “hydroalcoolique” et sa version abrégée “HA”, dans la dénomination de vente, la publicité, l’étiquetage, et tous documents commerciaux d’un produit, est réservé aux produits (remplacés, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, art. 11) « hydroalcooliques définis à l’article 1-1 de l’arrêté n° 297 CM du 23 mars 2020, modifié. »
Dès lors qu’un produit ne répond pas aux conditions du présent article, toute référence ou allégation de nature à laisser croire que le produit présente un caractère hydroalcoolique est interdite, quel qu’en soit le support.
Art. 3.— Tout produit de nettoyage ou de désinfection sans rinçage destiné à l’hygiène des mains revendiquant une action ou une efficacité contre les virus, notamment contre le coronavirus ou le covid-19 doit comporter, dans sa composition, au moins 60 % d’alcool à 96 % ou respecter les conditions de composition prévues à l’arrêté n° 256 CM du 11 mars 2020 modifié susvisé, ou respecter la norme EN 14476 ou une norme reconnue équivalente.
Le responsable de la première mise sur le marché et tout grossiste des produits visés à l’alinéa précédent doivent être en mesure de justifier, à tout moment, l’action ou l’efficacité virucide du produit, par la présentation de l’un des documents prévus à l’article 10.
Ce document doit être remis, sans délai, à leur demande, aux agents assermentés des administrations en charge du contrôle du respect des dispositions du présent arrêté.
TITRE II - ETIQUETAGE DES PRODUITS
Art. 4.— Les produits visés au premier tiret de l’article 2 du présent arrêté comportent, de manière lisible, en langue française, sur leur étiquetage :
· la dénomination de vente du produit ;
· la norme à laquelle il se conforme ;
· la composition du produit ;
· la quantité nette ;
· la concentration en substance active exprimée en V/V ;
· les conditions et précautions d’emploi ;
· le champ d’action du produit : bactéricide, fongicide, virucide, autres actions éventuelles ;

· le nom du fabricant ou de l’importateur ou du conditionneur ;
· le numéro de lot et la durée de vie ;
· les conditions particulières de conservation du produit.
Par dérogation aux dispositions du présent article, la composition du produit peut être indiquée en utilisant la nomenclature internationale des ingrédients cosmétiques (INCI).
Le cas échéant, les précautions d’emploi doivent indiquer les conditions normales d’utilisation du produit afin d’éviter tout risque lié à l’utilisation du produit, les zones sur lesquelles il ne faut pas appliquer le produit, les risques liés aux enfants et les risques d’inflammabilité.
Art. 5.— Les produits fabriqués localement, visés au deuxième tiret de l’article 2 du présent arrêté, comportent, de manière lisible, en langue française, sur leur étiquetage, les mentions d’étiquetage prévues par l’annexe de l’arrêté n° 256 CM du 11 mars 2020 modifié susvisé, en fonction de la composition du produit.
Ils doivent indiquer également la quantité nette de produit et la concentration en substance active exprimée en V/V.
L’emploi des différentes orthographes du mot “hydroalcoolique” est autorisé.
Art. 6.— Les produits visés à l’article 1er du présent arrêté, autres que les produits visés à l’article 2, comportent, de manière lisible, en langue française, sur leur étiquetage :
· la dénomination de vente du produit ;
· la composition du produit ;
· la concentration en substance active exprimée en V/V ;
· les conditions et précautions d’emploi ;

· la quantité nette ;
· le champ d’action du produit : bactéricide, fongicide, virucide, autres actions éventuelles ;
· le nom du fabricant ou de l’importateur ou du conditionneur ;
· le numéro de lot et la durée de vie ;
· les conditions particulières de conservation du produit.
Par dérogation aux dispositions du présent article, la composition du produit peut être indiquée en utilisant la nomenclature internationale des ingrédients cosmétiques (INCI).
Le cas échéant, les précautions d’emploi doivent indiquer les conditions normales d’utilisation du produit afin d’éviter tout risque lié à l’utilisation du produit, les zones sur lesquelles il ne faut pas appliquer le produit, les risques liés aux enfants et les risques d’inflammabilité.

Art. 7.— L’étiquetage des produits mentionnés à l’article 1er figure directement sur le contenant du produit ainsi que, le cas échéant, sur son emballage.
Par dérogation à l’alinéa précédent, l’étiquetage des produits commercialisés par un système de recharge ou de vente en vrac peut être communiqué au client sur un support écrit distinct du contenant. Ce support écrit distinct doit être remis au client lors de chaque achat de recharge ou de vrac.
TITRE III - PUBLICITE DES PRODUITS
Art. 8.— Il est interdit, dans l’étiquetage, la publicité, la facture et tous les documents commerciaux d’un produit visé à l’article 1er, d’utiliser des mentions ou des références laissant entendre que le produit mentionné à l’article 1er a bénéficié d’un quelconque agrément ou d’une quelconque validation par une autorité ou une administration de l’Etat ou de la Polynésie française.
Est interdite, dans les mêmes conditions, toute référence à une organisation internationale, sauf pour les produits respectant les compositions n° 1 et n° 2 annexées à l’arrêté n° 256 CM du 
11 mars 2020, modifié susvisé lorsqu’ils font référence à l’Organisation mondiale de la santé.
Art. 9.— Il est interdit, dans l’étiquetage, la publicité, la facture et tous les documents commerciaux d’un produit mentionné à l’article 1er, de revendiquer une action ou une efficacité contre les virus, notamment contre le coronavirus ou le covid-19, sans détenir un document permettant de justifier l’efficacité virucide du produit.
TITRE IV - DOCUMENTATION TECHNIQUE
Art. 10.— La conformité d’un produit mentionné à l’article 1er ayant une action ou une efficacité contre les virus, notamment contre le coronavirus ou le covid-19, ainsi que toute allégation revendiquant une action ou une efficacité contre les virus, notamment contre le coronavirus ou le covid-19 ou contre la propagation de l’épidémie de covid-19 dudit produit, quel qu’en soit le support, doivent être justifiées par la détention, par le responsable de la première mise sur le marché et tous grossistes dudit produit, d’un document en attestant de la véracité.
Ce document est, selon les cas :
· un certificat de conformité à la norme NF EN 14476 ou à une norme reconnue équivalente ;
· une analyse de la composition du produit attestant d’une teneur en alcool supérieure à 60 % ou du respect d’une composition prévue par l’arrêté n° 256 CM du 11 mars 2020, modifié susvisé ;
· pour les personnes morales ou physiques autorisées à fabriquer des solutions et gels hydroalcooliques, en application de l’arrêté n° 256 CM du 11 mars 2020 précité, une attestation sur l’honneur que le produit respecte l’une des compositions prévues par ledit arrêté.
Ce document doit être remis, sans délai, à leur demande, aux agents assermentés des administrations en charge du contrôle du respect des dispositions du présent arrêté.
TITRE V - RECHERCHE ET CONSTATATION DES INFRACTIONS
Art. 11.— Sans préjudice des délits de tromperie et de falsification prévus aux articles LP. 28 à LP. 31 de la loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 modifiée susvisée, et des infractions prévues en matière de publicité par l’arrêté n° 170 CM du 7 février 1992 modifié susvisé, les infractions au présent arrêté constituent des contraventions de troisième classe.
Art. 12.— Les infractions au présent arrêté sont recherchées et constatées par les agents assermentés listés à l’article LP. 56 de la loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 modifiée susvisée, dans les conditions fixées au livre 1er de la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 susvisée.
TITRE VI - MESURES TRANSITOIRES
Art. 13.— Les obligations d’étiquetage prévues aux articles 4 à 7 du présent arrêté entrent en vigueur un mois après la publication du présent arrêté.
Par dérogation aux articles 4 à 6, la concentration en substance active exprimée en V/V n’est obligatoire que pour les produits fabriqués ou importés à compter du 31 mai 2020.
Art. 14.— Pour les produits mis sur le marché avant le 31 mai 2020, et par dérogation aux articles 3 et 10 du présent arrêté, les responsables de la première mise sur le marché et les grossistes commercialisant lesdits produits ont un délai de deux mois à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté pour détenir l’un des documents visés à l’article 10.
Art. 15.— Le vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands travaux et de l’économie bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 avril 2020.

Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :

Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

